
MtNISTERE DE L'ECONOMIE FORESTIERE 

CA~;~EV' 
~ 0 3 5 7 

REPUBLIQUE DU CONGO 
Unite -Travail -Progres 

- - - ----------

ARRETE N° /MEF/CAB.------
portant approbation de la convention d'amenagement 
et de transformation entre la Republique du Congo 

et la societe lndustrie Forestiere de Ouesso 

LE MINISTERE DE L'ECONOMIE FORESTIERE, 

Vu la Constitution: 
Vu la loin° 16-2000 du 20 novembre 2000 portant code forestier; 
Vu le decret n° 2002-437 du 31 decembre 2002 fixant les conditions de gestion 
et d'utilisation des forets ; 
Vu le decret n° 2007-300 du 14 juin 2007 relatif aux attributions du ministre de l'economie 
forestiere; 
Vu le decret n° 2008-308 du 5 aout 2008 portant organisation du ministere de l'economie 
forestiere . 
Vu le decret n° 2007-615 du 30 decembre 2007 portant nomination des Membres du 
gouvernement , 
Vu l'arrete n"6378 du 31 decembre 2002 fixant le taux de la taxe d'abattage des bois des 
forets naturelles . 
Vu i'arrete n°6380 du 31decembre 2002 fixant le taux de deboisement des forets 
naturelles : 
Vu l'arrete n°6382 du 31 decembre 2002 fixant les modalites de calcul de la taxe de 
superficie ; 
Vu l'arrete 0° 6384 du 31 decembre 2002 fixant la taxe sur les produits de bois et les 
produits derives de bo1s a !'importation ; 
Vu l'arrete n°6387 du 31 decembre 2002 fixant les valeurs F.O.B pour le calcul de la taxe 
d'abattage et de la taxe a !'exportation des bois ; 
Vu l'arrete n°1585/MEFE/MEFB du 05 mai 2003 modifiant et completant l'arrete n°6387 
du 31 decembre 2002 fixant les valeurs F.0.8 pour le calcul de la taxe d'abattage et de la 
taxe a !'exportation des bois ; 
Vu l'arrete n°2739/MEFE/MEFB du 25 mars 2005 modifiant et completant l'arrete 
n• 1585/MEFE/MEFB du 05 mai 2003 modifiant et completant l'arrete n°6387 du 31 
decembre 2002 fixant les valeurs F.O.B pour le calcul de la taxe d'abattage et de la taxe a 
l'exportation des bois ; 
Vu l'arr~te 8233/MEFE/CAB du 05 octobre 2005 portant creation, definition des unites 
forestieres d'amenagement de la zone II Sangha, du secteur forestier nord ; 
Vu l'arrete n°9163/MEF/CAB du 29 decembre 2007 portant modification de l'arrete 
n• 8233/MEFE/CAB du 05 octobre 2006 portant creation. definition des Unites Forestieres 
d'Amenagement de la zone II Sangha du Secteur Forestier Nord et precisant les modalites 
de leur gestion et de leur exploitation · 
Vu le compte rendu de la reunion d'adopt,on du plan 'amenagement de l'urnte forestiere 
d amenagement Ngombe en date du 27 novembre 200 

ARRETE 



Article premier: Est approuve la convention d'amenagement et de transformation 
c~nclue entre la Republique du Congo et la societe lndustrie Forestiere de Ouesso. pour la 
mJse en valeur de f'unite forestiere d'amenagement Ngombe, situee dans la zone II Sangha 
du secteur forestier norc1, dans le Departement de la Sangha, dont le texte est annexe au 
present arrete. 

Est egaJement approuve le cahier de charges particulier. dent le texte est annexe au 
present arrete. 

Article 2 ; Le present arrete, qui prend effet a compter de la date de · nature, sera 
enregistre, insere au Journal officiel et communique partout ou besoin sera 

•11 I J n decertJre 2008 azzavr e, e 
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MINISTERE DE L'ECONOMIE FORESTIERE 
- - - ----------

CABINET - - .._ ---------
DIRECTION GENERALE DE L'ECONOMIE 

FORESTIERE 
- - - --------

Nc __ 5 __ _...:IMEF/CAB/DGEF.-

REPUBLIOUE DU CONGO 
Unite " Travail• Progres 

- - --------

Convention d' Amenagement et de Transformation, pour la mise 
en valeur de l'Unite Forestiere d'Amenagement Ngombe, situee 
dans la zone II Sangha du Secteur Forestier Nord . 

• 

Entre les soussignes, 

La Republique du Congo, representee par Monsieur le M1n1stre de t'Economie Forestiere, 
ci-dessous designee ''le Gouvemement" d'une part, 

Et 

La societe lndustrie Forestiere de Ouesso en s1gle IFO, representee par son Directeur 
General, ci-dessous designee " la Societe'', d'autre part, 

Autrement designes " les Parties" 

fl a ete prealabtement expose ce qui suit ; 

Le Gouvernement congolais et la societe IFO ont srgne un contrat de transformation 
industrielle des bois, approuve par arrete n"1725/MEFPRH/DGEFfDF-SGF du 14 
decembre 1999 · 

le Gouvernement a mis en place une politique de gestion durable des forets et des 
strategies de developpement du secteur forestier national par !'adoption de la loi 16-2000 
du 20 novembre 2000. 

Conformement aux dispositions de !'article 177 de la loi sus evoquee, ce contrat doit faire 
l'objet de conversion en convention d'amenagement et de transformation 

Par ailleurs, la Societe lndustrie Forest1ere de Ouesso a elabore, sous ta supervision de 
l'Adm,nistration Forestiere et avec l'appui du bureau d'etudes Foret Ressources 
Management, le plan d'amenagernent de !'Unite Forestiere d'Amenagement Ngombe, sur 
la base d'un inventaire multi ressources et des etudes socio-economique et ecologique. 

Ce plan d'amenagernent constituera la base de la gestion de l'Unite Forestiere 
d'Amenagement Ngornbe. 

Les Parties ont convenues de conclure la presenle,. convention, dont les dispositions 

l·/, 
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TfTRE PREMIER · DISPOSITIONS GENERALES 

Cnapitre I : De l'objet et de la duree de la convention 

Article premier La presente convention a pour objet de definir !es rapports entre les 
P~rt~es dans le cadre de fa rnise en valeur de l'Unite Forestiere d'Amenagement Ngombe, 
srtuee dans la zone II Sangha du Secteur Forest1er Nord dans le Oepartement de la 
Sangha 

Article 2 La duree de la presente convention est fixee a 25 ans, a compter de la date de 
signature de l'arrete d'approbation de ladite convention. 

Cette convention est renouvelable, apres evaluation de son execution par l'Adm1nistration 
forestiere, tel que prevu a !'article 60-ci-dessous: 

Chapitre II : De la denomination, du siege social de l'objet et du capital social 
de la Societe 

Article 3: La Societe est constituee sous la tonne de Societe a Responsabilite L1mitee. de 
Droit congolais, denommee lndustne Forestiere de Ouesso, en sigle IFO. 

Son siege social est fixe a Ouesso, BP 135, Republique du Congo 

II pourra etre transfere en tout autre lieu de la Republique du Congo, par decision de la 
ma1orite des associes. reunis en Assemblee Generate Extraordinaire. 

Article 4: L'objet social de la Societe vise 1'explo1tation, la transformation, le transport et 
la commercialisation des bois et des produits derives de bois. 

Afin de realiser ses objectifs, elle peut etablir des accords, rechercher des associes et 
entreprendre des actions pouvant developper ses activites, ains, que toute operation 
commerciale mobiliere ou immobiliere se rattachant directement ou indirectement a_ l'ob1et 

de la Societe. 

ArticJe 5 . Le capital social, detenu entierement par la societe DANZER African Timber 
A.G. est de FCFA hurt cent millions (800.000.000) Toutefois, 11 pourra etre augmente en 
une ou plusieurs fois. par voie d'apport en numeraire, par Incorporation des reserves ou 
des provisions ayant vocation a etre 1ncorporees au capital social et par apport en nature 

Article 6 · T oute modification dans la repartition des partl:i devra etr au prealable 
approuvee par le Min1stre charge des Eaux et Forets. conformement aux text.es le_islatifs 

et reglementaires en vigueur. 

TITRE DEUXIEME : DEFINITION OE l'UNITE FORESTIERE O'AMENAGEMENT NGOMBE 

Article 7 : Sous reserve des droits des tiers, et conformement a la legislation et a Ill 
reglementation forestieres et aux dispositions du plan d'amenagement, la societ~ est 
autonsee a exploiter !'Unite Forestiere d'.A.rnena ement Ngombe d'une superficie de 
1 159.642 ha. dont 801 716 ha de superficie utile. 
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1•19 02 1" Nord et 1s•19'58 8' Est . pu,s par la nviere Ekouye en aval. Jusqu a sa 
c~nfluen:e avec une nviere non denommee au coordonnees geograph1ques c,-apres 
1 16 10 L. 'ord et 15•33 14 £" Est . ensure par c.ette nv1ere non dencmmee en a ont 
Jusq..r a sa confiue11ce avec une autre rivrere non denommee au,: coordonnees 
9t:09rap 11ques ci-apres 1 16 2S 8 · Nord et 5 34 01 6 Es· pu,., par une dro1te de 
1 000 m en• iron onentee geographiquement suivant un angle de 332" 1usqu'a la 
confluence des nvieres Se a et Lengoue aux coordonnees geograph1ques c1 ap·es 
·2 45 1 · Nord et 15°36 48 8" Est . ens ute par la nv,ere Lengoue en amont jusqu·au 

pant de la rou•e Sembe -Ouesso. aux coordonnees geographiques c1-apres 1°34'45,3 
ord et 15" 32'11, 7' Est Pu,s par cette route. en direction de l'Est, jusqu a la source de la 

nv,ere lilo (nv1ere non denommee sur la carte. ma,s connue des populat ons de ce e 
zone). a proxirn,te ou 1111lage Nganda tv1essosso aux coordonnees geographiques c1-
apres 1•33 59.8" ord et 15"44 20,0' Est Ensuite par la nv,ere Lt o, en ava depu s sa 
source jusqu'a sa confluence avec la riviere Pandarna . 

Article 8 l'unrte Forestiere d'Amenagement Ngombe est repart,e en senas 
d'a • enagement suivantes 

sene oe product.Jon 
sene de conservat on 
sene de protection 
sene de de eloppement com,nunauta,•e 

- ser"e de rec erche 

. 801. 716 hectares 
: 87.955 hectares 
: 222.024 hectares 
. d7 947 hectares 
cette sene est transversa e 
a toutes les aJtres senes 

TITRE TROISIEME : PRESCRIPTION DU PLAN D'AMENAGEMENT 

Chapitre I : De la serie de production 

Article 9 : La se ·e de proouct,on est un ensem le de b ocs foresters a a"'t po1..,r oca n 
pnnc pa e la oroduct1on soutenue ae bors d'O:?uvre 

Article 1 O : ta serie de production est decoupee en blocs eqt. ol me a pees un- es 
Fo,est eres oe Production 

E e compte six (06) Unites Forestieres de ProductJon qui ser-on. expo •3es s rant les 
d!.lrees c-apres; 

Unite Forestiere de Product on n°1 
Unite Fo:,esttere de Product on n°2 
Unite Foresuere de P·oduct;on nc3 
Uni e Fores 1ere de Production n•4 
U it.e Forestiere de Producfon n°5 
Unite Forest,ere de Production n•e 

5 ans 
4 ans 
6ans 
6ans 

· 5 ans 
4 ans 

Article 11 : L'exploitation ae chaque Unite Forest1ere de Product n se fera sur la base 
d un p an de gestion. q• i precisera nota ment les methodes d e ploitat on forestieres les 
mes!Jres s l.'1coles d accompagnement les mesures soc.a s et en 'trcnnementa es 

ur la duree de f'ou11erture de !'Unite F crest ere de Product100 
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Le plan de gest,on sera soumis, pour approbation, a l'Adm1nistratton d s E,H>x et Forl!ts, 
avant le debut de re ploitat,on de l'Unile Forest1ere de Production. 

Article 12: L'Unite Foresttere de Production est decoupee en unites annuelles 
d'explo1~ahon, appefees Ass1ettes Annuelles de Coupe, ayant quas1ment la m!me superftc1 "'. 

Chaque Ass1ette Annuelle de Coupe represente le cinquieme, au plus ou mains 20o/o, de 
la superf,c1e de !'Unite Forestiere de Production. Toutefois, leur volume en essences 
obJectif peur varier en fonct1on de la nchesse de la foret. 

Article 13 : Une Ass,ette Annuelte de Coupe peut etre ouverte sur 2 ans Dans ce cas, 
l'ouverture de la trois,eme assiette annuefle de coupe entraine la fermeture de la premiere. 

l'obtention de la coupe annuelle se fera sur la base d'un plan d'exploitat,on annuel, qui 
sera presente par la Societe a la Direction Departementale de l'Econorn,e de la Sangha 

Article 14: La duree de la rotation, determinee en fonction des donnees b1ologiques, des 
1mperatifs economiques et du temps de passage des tiges d'avenir aule t19es exploitables, 
est de 30 ans 

Article 15: Les essences amenagees comprennent les essences obJect1f et les essences 
de promotion. 

Article 16 : la possibilite annuelle, qui correspond au volume brut annuel de chaque Unrte 
Forestiere de Production. est egale au cinquieme du volume total de !'Un te Forest re de 
Production 

Article 17 · Les essences prises en compte pour le calcul de la possib ite annuelle sont 
les essences obJectif. L'exploitation des autres essences devra fatre l'obJet dune demand 
prealable aupres de la Direction Departementate de l'Economie Forest,ere 

Articfe 18 : La mise en vafeur de l'Unite Forestiere de production sera malls e sL1ivant !es 
regles d'exploitabon a impact reduit. que la societe est tenue d apphquer Ces regl 
seront edictees par l'Administration des Eaux et For~ts. 

Toutefois, ell la fin de !'exploitation de chaque Unite Forest1ere de Product10 , 11 est p u 
une evaluation du plan d'amenagement par !'Administration des Eaux et For ts 
Article 19 : Le suivi et le controle externe du plan d'amenagement son1 as ur s p r la 
Oirectron Gen~rale de l'Econom,e Forest1ere et le Centre n t1onal d lnventaire t 
d'Amenagement des Ressources Forestieres et Fauniques. 

Article 20 · Le plan d'amenagement de l'UFA Ngombe es approuv par I Con ell d 
Ministres pour une duree d'appl1cation de 20 ans, au term d laquell • 11 peut tre rev! ! 

Chapftre II : De la erie de conservation 

A rticle 21 : fa sene de conservation est un ensemble d blocs forestiers ayant vo~t,on 
d'assurer la perenn1te des essenc forestiercs, de garant le mainhen la r st uration t 
'amelioration des elernents const,tulifs de la biod,versite. 
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Elle a pour obJectif de 

assurer la perennite d'essences forestieres . 
pr<:>teger les habitats de la faune sauvage et de la trore . 
preseNer le paysage . 
utiliser durabfement Jes ressources naturelles 

La serie de conservation est soustraite de toute activ1te d exploitation du bo1s d'oouvre. 

Article 22 : La serie de conservation comprend trois zones d'une superficre totale de 
87.955 hectares, repartre comme suit· 

les zones humides et les forets riveraines de la Sangha, d'une superficie de 36.769 
hectares· 

les ilots de forets denses sur terre ferme, d'une superficie de 5 3888 hectares ; 
la zone de conservation des ressources halieutiques, patrimoniales et ecologiques 
de la Lengoue d'une superficre de 45. 799 hectares 

Chapitre II : De la serie de protection 

Article 23 : La serie de protection est un ensemble de blocs forestiers destines a proteger 
les sols fragiles, les sources et les cours d'eau, les zones marecageuses, les mangroves, 
fes zones humides, les autres ressources naturelles et les ressources culturelles qui y sent 
associees 

Elle a pour objectif de proteger : 

la diversite biologique ; 
les especes menacees de disparition et des especes endemiques . 
les sols fragiles, Jes sols d'eau, les zones rnarecageuses , les mangroves et les 
berges, 

les zones a pentes escarpees ou sensibles a !'erosion. 

La serie de protection est soustraite de toute activite d'exploiiation de boas d'reuvre 

Article 24 : La serie de protection couvre une superficie totale de 222 024 hectares, 
repartie comme suit : 

les fore ts marecageuses 
les forets pionnieres de regeneration a Macaranga 

: 195,436 hectares : 
: 26.588 hectares 

Chapitre IV : De la serie de developpement communautaire 

Article 25 : La serie de developpement communautaire est un ensemble de terroirs et 
finages villageois, des forets et des autres ressources naturelles suscept1bles de 
contribuer au developpement des economies et a la satisfaction des besoins domestiques 
des populations et des communautes rurales. 

Elle comprend les forets naturelles et artificielles, le terres agricoles, tes jacheres les 
,n7 nnes de peches et de chasse. 
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Elle a pour ObJectif de satisfarre les besoins de populations locales en produits•for shers et 
d'ameliorer leurs revenus. 

Article 26 : La serie de developpement con1munautaire comprend . 

les zones agro forest1eres , 
les zones de production forestiere. 

Elle couvre une superficie totale de 47.947 hectares. repartie par bloc de la man,ere 
suivante 

Ngombe 
Autres villages 

6 371 hectares ; 
41.576 hectares. 

Article 27 ; La serie de devefoppement est geree par un comite regroupant la prefecture, 
le conseit departemental, !'administration forest,ere, les services de !'agriculture, res 
comites de villages Jes ONG et la societe IFO. 

Chapitre V : De la serie de recherche 

Article 28 : La sene de recherche est un ensen,ble des blocs forestiers destines a faciliter 
le developpement des connaissances sur res ressources biologiques, par des 
observations de terrain et !'experimentation des sciences et techniques. 

Elle a pour obJectifs de : 

amefiorer la connaissance des ressources biologiques ; 
developper les techniques d'utilisation rationnelle des ressources biologiques : 
reconstituer res ressources renouvelables ; 
connaitre la dynamrque des ressources biologiques; 
determiner l'impact de l'act1vite humaine sur la faune, la flore. les sols, res eaux et 
les autres ressouroes naturelles. 

Article 29 : Les dispositifs de recherche seront mis en place sur la base d'une 
collaboration entre le min1stere charge des eaux et forets, le ministere charge de la 
recherche scientifique et la Soc,ete 

TITRE QUATRIEME: ENGAGEMENTS DES PARTIES 

Chapitre I : Des engagements de la Societ:e 

Article 30 : La Societe s'engage a mettre en valeur l'Unite Forest1ere d'Amenagernent 
conformement a fa legislation et a ra reglementation forestieres en vigueur, aux normes 
techniques etablies par !'Administration des Eaux et Forets, aux prescriptions du plan 
d'amenagement de f'Unite Forestiere d'Amenagement Ngombe et de la presente 
convention, aux dispositions du cahier de charges particulier 

La Societe s'engoge egalement a respecte la legislation et de la reglernentation en 
at,ere de travail et d'environnernent. • 
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Article 31 . La Soc1ete s·enoage a ne pas cede1 et a ne pas soutraiter l'explOilation de la 
s perfi ie de l'Un1te Forestie~e d'An1enagen1ent concedee. 

Article 32 La Socrete s engage a presenter, pour chaque ass1ette annueffe de coupe, un 
p,an d ·p'o•tat,011 annue,_ comprenarit les resuttats d inventaire d exploitation les 
aocurnerits cartograph1ques sur les routes et !es pares a ouvnr les zo~es sensibles. 

Article J3 La Soc,ete s engage a respecter ta duree d'explortat10n de , unite forest1ere de 
Prod1..dio et le volun e brut annuel en essences ob1ecttf. 

Article 34 la Soc,ete s engage a respecter le volume maximum annuet de i'Unne 
F "estiere d'Arnenagernerit Ngombe indtque dans le olan d amenagemen, conformernent 
at. plarini g ·esente dans le canier de charges partrculier, sauf en cas de crise du rr>af""CM 
ou d force ma ·eure. 

Article 35 : la SoCR=te s er.gage a ne pas n,ener des acth. ites d exploitation dans la serie 
de prote"tion, 'a sene de corsenation et 1a serie ae de11elopperie11t communautaire. 

Article 36 · La Societe s'engage a ne pas rrener des actions sylvico'es afin de fuvoriser 
la recol"lS 1tt.tion et ia rege111eration des forets 

Article 3"' : La Societe s engage a appfiquer ,es ;egles d exploita ·on forest,ere a impact . d. • re .... ,. 

Article 38 . La Socie.e. s engage a colfaoorer avec t .A.dminrstration aes Eaux et forets, 
pourune gest , ratio"'lnei,e de la faune da s · n;te Forestiere d'Amenagemenl 

E e s engage egateme t a assurer fe financemePt 01., ronct,onnement de !'Unite de 
S1..i'i.e ance et de lutte An "braco nage, en sigJe USLAB, conformement au protoco e 
a acc.o"Ci signe avec I A.ani · travon des Eaux et Forets. 

Article 39: La Societe s'e ... gage a ettre en reu re n s;s,eme de tra~btlite, pour le suivt 
--e la prooucttori des bors 

Article 40 . La Societe s engage a developper, en aval de !'unite de scia.ge. des unites de 
recupera on et -a d• 'e~if,er 

1
a production trans'ormee ce bois, se n le programme 

d1 :estissement e( e plan'"'.-,g de- Produ.;t;o., p ese, es ans ,e cahier de charges 
particuher de a p eserre con e"tio, 

cet effet fa Societe s·e11gage a tra'ls~ettre, chaq e annee a a D"rectior. 
Oepanemen·ale de Ecorom·e i=o"eSt.ere, U" programme a nuel a in es ·sse ents au 
moment d depot des e ements p ut obtenf on ce la coupe ann eUe. 

Article 41 · La Societe s'engage a t ansfQrmer au min· um 85 ce la prod..,'""''VI 
g iera a orisee et a exporter 15 : • aximum, confonnement a rarf e 1SO cie 

~nt code fore_tier. 

Articte 42 : La S ·ere s'e ,gage a tra'ls""'!ettre .es eats ... e produc~· ~ rA.d m·suatL 
orestiere, dans le elai prevu par les te. ,es reg.a;.,..e~!aires en \i ueur 
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Article 43 : La Societe s'engage a respecter fes mesures visant a la protection de 
f'en·.·ironnement et part1culierement des ecosy~temes forestiers 

• 

Article 44 . La Socrete s'engage a fac11iter le bon fonctionnement des mecanrsmes de 
conoertation de tous les acteurs impliques dans la gestion de l'Unite Forestiere 
d'Amenagement Ngon1be et d'evaluation de !'execution du plan d'amenagement. 

Article 45 . La Societe s'engage a assurer la bonne execution du programme 
d'investissements, conformement au cahier de charges particulier, sauf en cas de force 
majeure, prevu a !'article 56 ci-dessous. 

Pour couvrir les investissements, la Societe aura recours a tout ou partie de son cash flow, 
aux capitaux de ses associes et aux financements exterieurs a moyen et long terme. 

Article 46 : La Societe s'engage a recruter les cadres nationaux, selon les dispositions 
prevues au cahier de charges particulier de la presente convention. 

Article 47: La Societe s'engage a porter l'effectif du personnel de 870 agents en 2008 a 
930 en 2013, selon les details precises dans le cahier de charges particulier de fa 
presente convention. 

Article 48 : La Societe s'engage a livrer du materiel et a realiser des travaux specifiques 
au profit des populations et des collectivites terrttorlales ou locales du Departement de ta 
Sangha et de !'Administration des Eaux et Forets, tels que prevus au cahier de charges 
particulier de la presente convention. 

Chapitre ti : Des engagements du Gouvernement 

ArticJe 49 : Le Gouvernement s engage a faciliter, dans la mesure du possible, les 
conditions de travail de la Societe et a controler, par le biais des services competents du 
Ministere charge des Eaux et For!ts, !'execution des clauses contractuelles. 

II garantit la libre circul€ltion des produits forestiers, sous reserve de leur controte par !es 
agents des Eaux et Forets. 

Article 50 : Le Gouvemement s'engage a maintenir les volumes des Unites Forestieres de 
Production et des assiettes annuelles de coupe, sauf en cas de crise sur le marche de bo1s. 
de force majeure ou de non execution des investissements industriels. 

Article 51 : Le Gouvernement s'engage a ne jarnais remettre en cause unilateralement Jes 
dispositions de la presente convention a !'occasion des accords de toute nature qu'il 
pourrait contracter avec d'autres Etats ou des tiers. 

TITRE CINQUIEME: MODIFICATION, RESILIATION OE LA CONVENTION ET CAS DE 
FORCE MAJEURE 

Chapitre I : De la modification et de la revision 

Article 52 . Certaines dispositions de la presente convention peuvent ~tre revisees a tout 
moment lorsque les circonstances l'lmposent, selon que l'interet des Parties l'exige 
OU encore forsque son execution devient imp:ssible pour Une ra' ~ de \rce

1

majeure. 
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Article 53 Toute demande de modification de la presente convention devra etre 
fonnulee par ecrit, par la Partie qu, prend l'in1t1ative de la modification, avec les 
propositions do modification adressees a son contractant, deux mo,s avant 

Cette modification n'entrera en vigueur que si elle est adoptee par les Parties. 

Chapitre II : De la reslliation de la convention 

Article 54 En cas de non observation des engagements pris par la Societe, la convention 
est resiflee de plein droit, sans prejudice des poursuites judiciaires, apres une mise en 
demeure restee sans effet. dans Jes delais indlques. qu,, dans tous /es cas, ne doivent pas 
depasser trois mols, sans prejudice des poursuite judiciaircs 

Cette resihation intervient egalement en cas de manquements graves a la legislation et a 
la regle1nentation forestieres, dOment constates et notifies a la Societe par /'Administration des Eaux et Forets 

La resiliation de la convention se fera par arrete du Min1stre charge des Eaux et Forets. 
• 

Article 56 : Les dispositions de !'article 40 ci-dessus s'appliquent egalement dans le cas 
ou la mise en oouvre de cette convention ne commence pas dans un delai d'un an, a 
compter de la date de signature de l'arrete d approbation au encore lorsque Jes activites 
du chantier sont arretes pendant un an, sauf en cas de force majeure, defini a l'article 42 
ct-dessous, apres avoir tenu informe !'Administration des Eaux et Fon~ts. 

Ce cas de force majeure doit etre constate par !'Administration des Eaux et Forets. 

Chapitre Uf: Ducas de force majeure 

Articie 56 : Est quallfie de <t cas de force rnajeure » tout evenement lndependant, 
incertain, imprev1sible, irresistible et exterieur a la S0c1ete, susceptible de nuire aux 
conditions dans lesquel/es elle doit realiser normalement son programme de production et d'investissements. 

Toutetois, la greve issue d'un libge entre la Societe et son personnel ne constitue pas un 
cas de force majeure 

Article 57 : Au cas ou l'effet de la force maJeure n'excede pas six mois, le delai de 
l'exploitation sera prolonge de la periode de la force n,ajeure. 

Si au contraire, l'effet de la force majeure dure plus de six mois, l'une des Parties peut 
soumettre la situation a l'autre, en vue de sa resolution. 

Les Parties s 'engagent a se soumettre a toute decision resultant d'un tel reglement, meme 
si oette decision dolt aboutir a la resifiation de la presente convention. 

TITRE SJXIEME : REGLEMENT DES DIFFERENDS 

Article 58 : Les parties privilegient te reglement · !'amiable du differend qui resultarait de 
!'execution de cette convention 

lO 
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A ' cas ou le reglemen a I am ao e n'about rail pas fe lit ge sera pore de 1ant le Tnbu al 
ce CoMmerce du s ege soc a. oe la So" ete 

P TRE SEPTIE E: DlSPOSIT!ONS DfVERSES ET FINALES 

Article 53 le taux ~e calcul de la taxe forestiere est fixe par un texte reglementa1re. 

E outre, ~ cisp,os· t0ns de 'a cle 71 de la 101 n° 16-2000 du 20 novembre 2000 portant 
code forestier sont anp!icao ies de plein droit. 

Articfe 60 : la prese-nte conven·1or fera robjet d'une e·1aluation anr.ue le pa• !es serv ces 
competents oe l'Adrninistrat on des Eau.x et Forets. 

De meme, a terme de la validite de ladite :::or· enron, une e •aluat1on finale sera 
effectuee par fes services precites qui j:.rgeront oi. non de f opporturt te de sa reconouc 10r.. 

Article 61 En cas de liquidation de ta Societe au de res l!at o. de la presente 
conventon, la Socie•e devra sou~cfter rapprooatior. du ~Ainistre charge des Eaux et Forets 
po •r vend re ses actifs 

Article 62 la prese te Conven ·on, approuvee par arrete du r. rn·stre charge des eaux et 
forets, entre e ·g eur a compter de la date de signature 

Pour ta Societe, 
(\ 

te r General, 

Fart a Brazza de, 'e ; , dice110.ce Oils 

Pour le Gou •ernement. 

Le M. ·stre de I Economie Forestrere, 

'---
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ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE 
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FORESTIERE 
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Monsieur le Directeur Departemental 
de l'Economie Forestiere 
de la Sangha 

OUESSO 

'' POUR INFORMATION ET A TOUTES FINS UTILES'' 

une (01) copie de l'arrete n°34425/MEFD0/CAB du 27 octobre 2015 portant 
approbation de l'avenant a la convention d'amenagement et de transformation 
n° 5/MEFE/CAB/DGEF du 31 decembre 2008 pour la mise en valeur de l'unite 
forestiere d'amenagement Ngombe, situee dans la zone II Sangha du secteur 

-

-

forestier Nord ; 

l'avenant n°3/MEFDD/CAB a la convention d'amenagement et de transformation 
n° 5/MEFE/CAB/DGEF du 31 decembre 2008, pour la mise en valeur de l'unite 
forestiere d'amenagement Ngombe, situee dans la zone II Sangha du secteur 

forestier Nord. 

-



MINISTERE DE L'ECONOMIE FORESTIERE 
ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

REPUBL\QUE OU CONGO 
Unite *Travail* Progres 

- - - ----------
----------------

CABINET 
-----

ARRETE No 34 425 /MEFDD~CAB;· . 

portant approbati~n d~ l'avenant a·
8 
~;~~v~~t;~n d!:::;:eg;~~nt 

-----------

et de transformation n 5/MEF/CA . . pour la mise en valeur de runitO forestiOre d'amenagement Ngombe, 
situee dans la zone II Sangha du secteur forest1er Nord 

LE MINISTRE OE L'ECONOMIE FORESTIERE 
ET OU OEVELOPPEMENT DURABLE, 

Vu la constitution ; . Vu la loi n° 16-2000 du 20 novembre 2000 portant code fores~1er ; . . . . 
vu la loi n' 14-2009 du 30 dl,cembre 2009 modifiant certa1nes d1spos1t1ons de la \01 16· 

2000 du 20 novembre 2000 portant code forestier ; . . . 
Vu le d6cret n'2002-437 du 31 d6cembre 2002 fixant \es cond1tions de gest1on et 

d'utilisation des forets ; Vu le di,cret n' 2009-210 du 21 juillet 2009 portant approbation du plan d'amenagement 
de \'un~e forestii,re d'amenagement Ngomb6, situee dans la zone II Sangha du secteur 

forestier nord ; vu le deer et n '2012 -1155 du 9 novembre 2 O 12 re\atif aux attributions du ministre de 

l'economie forestiere et du developpement durable ; 
Vu le d6cret n'2013-2019 du 30 mai 2013 portant organisation du ministi,re de reconomie 

forestiere et du developpement durable ; Vu le d€cret n'2015-858 du 10 aoat 2015 portant nomination des membres du 

Gouvernement ; Vu l'arrete n' 8233/MEFE/CAB du 5 octobre 2005 portant creation, definition des unites 
forestieres d'amenagement, de la zone II Sangha, du secteur forestier nord ; 
Vu \'arrete n'9163/MEF/CAB du 29 decembre 2007 portant modification de l'arrete 
n° 8233/MEFE/CAB du 5 octobre 2005 portant creation, definition des unites forestieres 
d'amenagement, de la zone II Sangha, du secteur forestier nord et precisant tes modalites 

de leur gestion et de leur exploitation ; 
Vu l'arrete n° 10357/MEF/CAB du 31 decembre 2008 portant approbation de la convention 
d'amenagement et de transformatio~ entre la Republique du Congo et la societe tndustrie 

Forestiere de Ouesso ; 
Vu la convention n° 5/MEF/CAB/DGEF du 31 decembre 2008 pour la mise en valeur de 
!'Unite Forestii,re d'Amenagement Ngombe, situee dans la zone II Sangha du secteur 

forest1er Nord ; v.u le.compte rendu de la reunion d'adoption du plan d'amenagement de !'unite lorestii,re 
d amenagement Ngombe, situee dans la zone ti Sangha du secteur forestier nord adopte 

en date du 27 novembre 200 . ' ' 

ARRETE 
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MINISTERE DE L'ECONOM!E FORESTIERE 
ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

---·------------
CABINET 
- - - - -----------

DIRECTION GENERALE DE L'ECONOMIE 
FORESTIERE CZu 

- - - - ---------
N" ____ /MEFDD/CAB/DGEF .-

REPUBLIQUEDUCONGO 
Unite-T ravail-Progres 

- - - --- --

AVENANT N° 3 /MEFOD!CAB 
a la convention d'amenagement et de transformation n° 5/MEFICAB/OGEF du 
31 decembre 2008, pour la mise en valeur de l'Unite Forestiere d' Amenagement 
Ngombe, situee dans la zone II Sangha du Secteur Forestier Nord 

Entre les soussignes, 

La Republique du Congo, representee par le Ministre de l'Economie Forest1ere et du 
Developpement Durable, ci-dessous designee "le Gouvernement ' d'une part, 

Et 

La societe "lndustrie Forestiere de Ouesso", en sigle IFO, representee par son 
Directeur General, ci-dessous designee "la Societe'', d'autre part, 

Autrement designees ''les Parties'' 

II a ete prealablement expose ce qui suit : 

Le Gouvernement Congolais et , la societe IFO ont signe une convention 
d'amenagement et de transformation, apres !'adoption du plan d'amenagement de 
!'UFA Ngombe. Cette convention a ete approuvee par arrete n° 10357/MEF/CAB du 

31 decembre 2008. 

Sur la demande de la societe et apres un travail d'e .taluation de la convention entre 
la Direction Generale de l'Economie Forestiere et le Gerant de la soc1ete IFO, 11 a ete 
releve que la societe n'a pas realise en totalite les investissements prevus portant sur 
les annees 2009-2013. 

En effet, sur un total previsionnel de 13.049.278 531 FCFA, la soc1ete IFO a realise 
des investissements de 8.755.470.9A8 FCFA, soit un ecart negatif de 4.293 807.583 
FCFA, qui s'explique comme suit : 

/" 
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Sur la cogeneration (chaine de broyage, hangar, turbines), le projet a ete abandonne 
pour la simple raison qu'en dehors des incertitudes techniques, la societe IFO a eu 
des ?~nt~cts pertinents avec la Delegation Generate des Grands Travaux sur la 
poss1b1hte d'extension de l'energie du barrage hydro electrique de Liouesso a 
Ngombe. Ce qui exclut en consequence les 3.613.041.156 FCFA prevus a cet effet. 

A cet effet, la societe s'engage a realiser des investissements d'un montant global de 
3.595.317.418 FCFA, pour augmenter les performances de ses differentes unites 
administratives et industrielles courant les annees 2015 et 2016. 

Au vu de ce qui precede, les Parties conviennent de ce qui suit : 

Article premier : Les dispositions des articles 5 et 7 du cahier de charges particulier 
de la convention d'amenagement et de transformation n°5/MEFDD/CAB du 31 
decembre 2008 sont modifiees et completees ainsi qu'il suit : 

Article 5 (nouveau) : Le montant des investissements se chiffre a FCFA 
13.212.932.924, dont FCFA 3.595.317.418 d'investissements previsionnels, definis 
en fonction des objectifs a atteindre en matiere de production des grumes et de 
transformation industrielle de bois, sur une periode de 2 ans jusqu'en 2016, et FCFA 
9.617.615.506 FCFA d'investissements deja realises . 

Le calendrier de realisation de ces investissements est presente en annexe 1 et 2. 

Article 7 (nouveau) : Les previsions de production et de transformation de !'Unite 
Forestiere de Production 2 se presente comme suit: 

Annees 2012 2013 2014 2015 

Desianation 
Production Volume 180.770 180.770 180.770 180.770 

. 

grumes exnloitable 
Volume 138.219 138.219 138.219 138.219 

commercialisable 
Grumes export 15°/o d 20.733 20.733 20.733 20.733 

Grumes entrees usine 85o/o , 117.486 117.486 117.486 117.486 

Production sciaaes 320/o 37.596 37.596 35.596 37.596 

Scia es verts 70°/o 26.317 26.317 26.317 26.317 

Scia es seches 30°/o 11.279 11.279 11.279 11.279 

Produits de menuiserie 10°/o 1.128 1.128 1.128 1.128 

Le coefficient de commercialisation varie entre 67 et 80°/o suivant les essences. 

Le rendement matiere est en moyenne de 32°/o. 

' 
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Article 2 : Le present avenant, qui sera approuve par arrete du Ministre de 
l'Economie Forestiere et du oeveloppement Durable, entrera en vigueur a compter 

de la date de signature dudit arrete /-

• 

Pour la Societe, 

Le Directeur General 

l 

Fait a Brazzaville, le 27 octobre 2015 

Pour le Gouvernement, 

Le Ministre de l'Economie Forestiere 
et du eveloppement Durable, 

' 

OMBO 

' 
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Annexe 1: lnvestissements deja realises (2008-2014) 

Desi nation Nombre Montant 
1- Construction route et ex loitation forestiere 

tracteur a chenilles CAT 06 3 258.988.965 
Tracteur a oneus CAT 545 1 58.608.434 
Charaeur, CAT 966G 2 167.194.777 
Camion benne trans1Jort personnel 4 106.664.828 

Pick up 4x4 Tovota Land Cruiser 6 125 823.238 

Camion citerne a asoil 1 23.001.869 
'---------1-----'---+-----------'---I 

Camion benne laterite Actros 2 97 .420.156 

Niveleuse CAT 14 2 84.491.437 
Tron-:;onneuse 1 44.731.060 

S/total 1 966.924.764 

2- Transformation des bois 
Elevateur Manitou me 50/mc 70 7 346.870.305 
Convo ·eur central a dechets 3 40 067 230 
Machine d'affOtaae 3 68.491.736 
Machine de recuperation 3 33.421.807 
Installation de frinaer ·oint 6 593.336.015 
Charaeur CAT 980 1 38.030.570 

Tracteur t ·pe aaricole 25.323 920 
Grue mobile 71.410.882 
Compresseur u.sine 17 .765.189 

Raboteuse 112.431.329 
Machines scierie 345.858.575 

Machines scierie bois lourd 1.728.846.674 
S/total 2 3.421.218.232 

3 - Divers 
Hanaar pour sciaae seches . , 222.221.229 

Group electro .::.e:..::ne:::_ _____ -'-_---=2=-----~----.:::.2..:..98..:..·~07_4 __ ._09_5-; 
Amelioration Chaudiere 133.680.601 

Tour mecanique 1 7.657.562 

Fraisseuse 2 34.666.653 

Ponton barae 7.000.746 

Pousseur barQe 48.018179 
Retention cuve de stockage de 
~ asoil 

Mise aux normes ateliers de 
stocka e hvdrocarbures 

l,Jnite de traitement des eaux usees 

48.690.292 

71.414.428 

• 
. du araae 13.108.745 . 

' 
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Bureau amenaaement social 5.461.733 
Bureau administratif 97 .831.558 
Extension affutaae 64.200.133 
Extension atelier de recuoeration 20.361.633 
Amelioration ma asin central 20.068.308 
Construction atelier araae 21.154 .959 
Han ar usine bois lourd 667 .609.408 
Batiment station de pesa e colis 1 6.299 .478 

Amena ement CMS 30.040.347 
Station oesa e colis 14.705.503 
Perceuse 12.135.186 
S/total 3 1.844.400.776 

4 - Autres investissements 
Construction lo ements travailleurs 497.192.175 

Alimentation du fonds 
develoooement local 194 .1 22 .089 

Fonctionnement de l'equipe sociale 
IFO + Amena 'ement 1.903.855.242 
Pick up 4x4 tovota Land Cruiser 19.364.758 
Bureau LCB N ombe 9.217 .397 
Barriere usine en bois 31 .219.725 

Ecole peuple autochtones 44.251 .243 
I 

I 
Divers cahier de char e 43 .836.564 
Divers velos 1.026.650 

Enreoistrement emprunt 57.034.500 
Frais avance route 2011 219.180.095 

Frais d'au mentation de cap.ital 46.771 .000 
Lo·oiciels 79.848.651 

Materiel bureautique lnformatique • 88.657.872 

Cannots rapide 13.813.70 0 

Mobilier de bureau 7.488.08 2 

Mobilier d'habitation 41 .608.36 5 

Divers 19.845.96 5 

Vehicules de direction 66.737.71 1 

I S/total 4 3.385.071.73 4 
. 

ltiotal eneral 9.617.615.50 6 
• l I 

I 
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Annexe 2 : lnvestissements previsionnels 
Ex. 201& 

____ D_e __ si.9nation Qte V leur 

1. Construction routes et exploitation forestiere 
Tracteur-~-chenilles CAT 06 ----------------i-----;;2;---,------7.:':-:::::.-r.:::""l~--~--........ M 

-------
Tracteur a chenille C::_:_A_c__T=---=D_c__7 ____________ ---------t----t-----------1i-...;-~-..... 
TracteurT neus CAT 545 
Char eurCAT~ 9~66~G~--------------------~~t--"""71~t--~~~~--!l:::!'""1"2'!r. 

4 ~-ll!Ji--+lle,IIII 

Pick u 4x4 To ota Landcruiser 
Camion benne laterite Actros 
Porte char 
Camion d'entretien - chantier 
Niveuleuse CAT 140 
Sous total 1 

~ 2. Transformation des bois 
\ [ Elevateur Manitou MC 50 / MC 70 

2 
2 
3 
1 



Annexe 2 : lnvestissements previsionnels 
Ex.2015 Ex.2016 

Desi nation Qte Valeur Qte Valeur 

3: Divers 
GJrotit>e electroaene 1 154.149.895 26.238.280 
Tour mecaniaue 15.657.694 
Mlse aux normes ateliers de stockaae hvdrocarbures 13.119.140 26.238.280 
Rerceuse 7.871.484 
Sobs. total 3 167 .269.035 76.005.738 

4 Autre investissements . 
Construction logements travailleurs 103.979.335 111.632.365 
Fonctionnement de l'eauioe sociale IFO + Amenaaement 262.382.800 262.382.800 
Pick uo 4x4 Toyota Landcruiser 1 20.334.667 1 20.334.667 
Joaiciels 22.958.495 15.000.000 
M.atetiel bureautiaue I informatiaue 95.113.765 9.839.355 
a:etonniere 8.527.441 
AnilareU de soudure MIG 3.935.742 
Vehicules de direction 2 78.058.883 
Sous total 4 595.291.128 419.189.187 

2.196.358.058 
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